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ART. 2 N° AS35

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 mars 2023 

VISANT À PROTÉGER LA JEUNESSE DE LA PRÉCARITÉ PAR LA SOLIDARITÉ 
INTERGÉNÉRATIONNELLE - (N° 884) 

Tombé

SOUS-AMENDEMENT N o AS35

présenté par
Mme Taillé-Polian, rapporteure

à l'amendement n° AS|29 (Rect) de Mme Brugnera

----------

ARTICLE 2

À la première phrase du troisième alinéa, substituer au mot :

« universitaire »

le mot :

« civile ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement vise à s’assurer que les bourses soient bien versées pendant les douze 
mois de l’année, comme le prévoit la proposition de loi. Ce versement tout au long de l’année, qui 
ne doit en aucun cas se traduire par des versements mensuels moindres, est nécessaire pour faire 
face, comme le demandent notamment les associations étudiantes, au coût de la vie tout au long de 
l’année. Les transports, le logement, l’alimentation demeurent des postes de dépenses importants, 
notamment dans la période inflationniste actuelle, y compris dans les périodes hors année 
universitaire.


